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V I L L E  D E  V I C H Y   
 

Élections régionales  
des 6 et 13 décembre 2015 

PROCURATIONS 
 

 

Les Vichyssois dans l’impossibilité de voter les dimanches 
6 et 13 décembre 2015 peuvent donner mandat à tout 
électeur de Vichy. Ils peuvent faire la démarche auprès du 
commissariat de police ou du tribunal d’instance.  
 

Vacances, obligations professionnelles, état de santé... Les électeurs 
absents de leur domicile pour les élections régionales peuvent voter 
par procuration.  

La personne qui donne procuration (mandant) doit se présenter en 
personne au commissariat de police ou au tribunal d’instance du 
domicile ou du lieu de travail afin de valider sa demande.  

Le mandant doit venir 
- avec le formulaire déjà rempli (formulaire Cerfa n°14952*01  
disponible en ligne sur https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R12675) et le signer sur place 
- ou se munir des informations nécessaires et remplir sur place le 
formulaire disponible au guichet : nom, prénom, adresse et date de 
naissance de la personne à qui est donnée la procuration (mandataire). 

La procuration peut être établie pour le 1er tour (le 6 décembre), le 2nd 
(le 13 décembre) ou pour les deux tours de scrutin.  

� Si l’état de santé ou une infirmité sérieuse du mandant ne lui permet 
pas de se déplacer, il peut demander qu'un personnel de police se 
vienne à domicile pour établir la procuration. La demande doit être faite 
par écrit et accompagnée du certificat médical ou du justificatif de 
l'infirmité. 

LE JOUR DU VOTE, le mandataire devra se présenter muni de sa propre 
pièce d’identité au bureau de vote du mandant. 

Pour en savoir plus sur le vote par procuration : sur le site 
www.Service-Public.fr (Papiers-Citoyenneté / Élections / Vote par 
procuration). 



 

 

 

 

 

 

 


